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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

 Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :         / /
Dossier complet le :         / /
N° d’enregistrement :  

1 Intitulé du projet

2 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pettitionaire(s)

2.1 Personne physique

Nom      Prénom(s)
          

2.2 Personne morale

Dénomination     Raison sociale
   

N° SIRET      Type de société (SA, SCI...)
                

Représentant de la personne morale :  Madame  Monsieur
Nom      Prénom(s)
   

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.
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3 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article  
 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant  
 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1 Le projet a t il fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu 
aux I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement (clause filet) ?

  Oui      Non

3.2 Le projet a t il fait l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre de 
l’article R.122-2-1 ?

  Oui      Non

4 Caractéristiques générales du projet
   Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2 Objectifs du projet
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4.3 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantellement

4.4 Quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).
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4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractérisitiques du projet Valeurs

4.6 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :   Voie : 

Lieu-dit : 

Localité : 

Code postal :   BP :   Cedex : 

Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’   ”   Lat. :   °   ’  ” 

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :   °   ’  ”   Lat. :   °   ’  ” 

Point de d’arrivée : Long. :   °   ’  ”   Lat. :   °   ’  ” 

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui      Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui   Non
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide 
ayant fait l’objet d’une 
démimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?
Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

 
 

 
 

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?
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Incidences potenttielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?
Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la  
 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?



8 / 13

Incidences potenttielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

M
ili

eu
 n

at
ur

el
Est-il en adéquation 
avec les resssources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Est-il susceptible 
d’avoir des incidences 
sur les autres zones à 
sensibilité particulière 
énumérées au 5.2 du 
présent formulaire ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?
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Incidences potenttielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
is

qu
es Engendre-t-il des 

risques sanitaires ?
Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?
Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?
Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?
Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses?
Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Em
m

is
si

on
s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?
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Incidences potenttielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Em
m

is
si

on
s

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.3 bis Description des principaux résultats issus des évaluations pertinentes des incidences 
sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.4 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).
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7 Auto-évaluation (facultatif)
  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8 Annexes

8.1 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), 
b) et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 
code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé.

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), 
c), d), 10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article 
R. 122-2 du code de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant 
prendre la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions 
récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des 
constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau.

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou pettitionaire 
 Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur avoir pris en compte les principaux résultats issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le         / /        Signature du (des) demandeur(s)

 


	Date de reception: 
	Dossier complet: 
	Numero enregist: 
	Intitulé du projet: Projet de construction "Moulin Vert", Avenue Winston Churchill  sur la commune de Louviers (27).
	2: 
	1: 
	 Nom: 
	 Prenom: 

	2: 
	 Denomination: SCI CP LOUVIERS CHURCHILL 
	 Raison sociale: SCI CP LOUVIERS CHURCHILL
	 SIRET: En cours immat
	 Type societe: SCI
	 Monsieur: _
	 Nom: Vuong
	 Prenom: Nicolas

	2 Madame: Off

	3: 
	 Categorie et sous categorie: 39) a) 
	 Caracteristique du projet: Surface de plancher totale créée d'environ 17 553 m² SDP au sein du secteur "moulin vert" d'une emprise de 2,2 ha. L'opération prévoit un programme de construction mixte (logements, commerces, bureaux et un institut médico- pédagogique) ainsi que la conservation en l'état de la maison de maitre et de la maison de ville du gardien.
	1 Projet activation clause filet: non
	1 Projet soumission volontaire: non

	4: 
	1 Nature du projet: Situé entre l'avenue Winston Churchill (Ouest), la rue de l'Eglise Saint Germain (Nord) et la rue Docteur Blanchet (Sud), le site de projet est principalement occupé par un parc paysager privé composé des bâtiments de l'nstitut Médico-Pédagogique "Le Moulin Vert" (IMP) : maison de maitre sur 3 étages, maison de gardien, maison individuelle, terrain de tennis et annexes. A l'exception de la maison de maitre et de la maison de gardien qui seront conservées dans le cadre du projet, toutes seront démolies. Le foncier libéré permettra le développement d'un programme bâti diversifié à majorité de logements (287 logements du T1 au T4), la réimplantation de l'IMP existant sur le site, des commerces et des bureaux (dont un espace de co-working) et la conservation en l'état des deux constructions maintenues sur site. Au total, et hors constructions maintenues, huit bâtiments nouveaux sont prévus, proposant des hauteurs allant jusqu'à R+5 au maximum et comprenant un niveau de sous-sol pour les stationnements des futurs habitants/usagers. D'un point de vue paysager, le parc existant est conservé en totalité et fera l'objet de divers réaménagements en s'articulant autour de quatre grands espaces (le parc boisé, la place de quartier, les courées et les jardins privatifs). Accessible uniquement par les piétons, sa traversée sera assurée par plusieurs sentes nouvelles desservant une clairière de détente et une clairière ludique (voir annexes 8 et D). 
	2 Objectifs du projet: Face à une augmentation de la population et à une demande croissante de logement sur son territoire, le PLUIH de la CA Seine-Eure identifie un potentiel de 1 651 nouveaux logements sur la commune de Louviers (dont un potentiel d'environ 290 logements dans le cadre de l'aménagement de dents creuses et de parcelles mutables - zone U). L'opération s'inscrit également dans la stratégie d'aménagement du PLUIH, la CA Seine-Eure souhaitant conforter le bipôle "Louviers / Val - de - Reuil", en développant les services, les équipements, l'emploi et l'habitat sur ce secteur, dans une logique diversification des activités (axe 3 du PADD). Dans ce cadre, et compte tenu des conclusions de l'étude de programmation réalisée en 2022 (voir annexe C) le projet participe à : - répondre à la demande de logements particulièrement élevée sur la commune de Louviers,- densifier le secteur tout en limitant l'étalement urbain,- créer des emplois grâce à l'implantation de commerces, de bureaux et de services,- renforcer l'attractivité du quartier et de la commune, - valoriser le patrimoine paysager et architectural présent sur le site.
	3: 
	1 Description projet_phase travaux:  Le projet sera réalisé selon deux tranches distinctes : - Le démarrage prévisionnel de la première tranche de travaux est prévu pour T4 2024 pour une livraison prévisionnelle T4 2026 (24 mois de travaux)- Le démarrage prévisionnel de la seconde tranche de travaux est prévu pour T4 2026 pour une livraison prévisionnelle T4 2028 (24 mois de travaux)Des précisions sur les incidences du chantier et les mesures prises pour éviter et réduire ses impacts sur l'environnement sont proposées au sein de l'annexe n°8.A titre liminaire, l'opération fera l’objet d'une démarche HQE "chantier propre" à travers le respect de charte chantier propre imposant la maîtrise des impacts environnementaux.
	2 Phase exploitation: En termes de spatialisation : les logements  s'organisent sur les pourtours Nord et Sud et en coeur de site ; les commerces, bureaux et l'institut médico pédagogique (IMP) sont prévus sur l'extrémité Sud-est du site. L'hébergement hôtelier, au sein de la maison de maitre/maison de gardien réhabilitées, est maintenu en limite Ouest du site. Au regard du zonage en vigueur, une large partie du site est considérée comme « élément naturel protégé pour son intérêt écologique ou paysager » et est donc inconstructible (voir annexe 8). Elle sera donc préservée par le projet. Au sein de cette zone, il est  prévu de conserver une large partie des espèces arborées existantes (dont un Cèdre du Liban protégé) et de développer de nouvelles espèces (60 arbres supplémentaires sont prévus, voir annexe n°8). Des jardins privatifs et  des courées végétalisées seront également mis en place. L'ensemble de ces surfaces paysagères (environ 14 466 m² au total mêlant espaces pleine terre et surfaces plantées sur dalle) permettra de maintenir l'effet d'îlot de fraicheur existant mais aussi de participer à une gestion des eaux pluviales en favorisant l'infiltration (notamment à travers le développement de noues paysagères).Concernant la desserte/stationnement du site : les véhicules des logements pourront accéder au site par les trois voies  existantes qui le circonscrivent (les accès piétons se feront également par ces rues) : la rue de l'Eglise Saint Germain sera réservée aux logements, la rue du docteur Blanchet permettra d'accéder en outre à l'IMP et aux activités économiques, enfin, l'avenue Winston Churchill permettra d'accéder aux commerces et aux logements. En matière de stationnement, le terrain est situé dans un secteur de réduction des obligations de stationnement. Environ 289 places sont prévues pour répondre aux besoins des futurs habitants/usagers du site. Des locaux vélos sont également prévus. 

	4 Procedures administratives: - Permis de construire valant permis de démolir- Dossier de déclaration au titre de la "Loi sur l'eau" (le cas échéant)
	6 Grandeurs du projet: Surface terrain  M² SDP totale créée / hauteur maximum des constructionsNombre de logement Nombre de place stationnement/ places vélo Surface totale d'espaces végétalisés (surface de pleine terre / plantée sur dalle)
	6 Valeurs: Environ 2,2 ha Environ 17 553 SDP / R+5  Environ 287 logementsEnviron 294  places/369 places 12 955 m² / 1 050 m²
	6 Nom: 3
	6 Voie: avenue Winston Churchill 
	6 Lieu-dit: 
	6 Localite: Louviers 
	6 Code postal: 27400
	6 BP: 
	6 Coordonnees_long: 49
	6 Coordonnees_long °: 13
	6 Coordonnees_long ': 13
	6 Coordonnees_long ": N
	6 Coordonnees_Lat: 01
	6 Coordonnees_Lat °: 10
	6 Coordonnees_Lat ': 01
	6 Coordonnees_Lat ": E
	6 Coordonnees point depart_long: 
	6 Coordonnees point depart_long °: 
	6 Coordonnees point depart_long ': 
	6 Coordonnees point depart_long ": 
	6 Coordonnees point depart_lat: 
	6 Coordonnees point depart_lat °: 
	6 Coordonnees point depart_lat ': 
	6 Coordonnees point depart_lat ": 
	6 Coordonnees point arrivee_long: 
	6 Coordonnees point arrivee_long °: 
	6 Coordonnees point arrivee_long ': 
	6 Coordonnees point arrivee_long ": 
	6 Coordonnees point arrivee_lat: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat °: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ': 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ": 
	6 Communes traversees: 
	6 Precision document d'urbanisme: Zone U du PLUi - H  de l’agglomération Seine – Eure, approuvé le 28 novembre 2019 (zone urbaine à caractère mixte et à dominante d'habitat).  
	7 modification/extension: non
	7: 
	1 evaluation environnementale: Off
	2: 
	 Description sommaire projet: 



	5: 
	 Projet ZNIEFF: Non
	 Projet ZNIEFF_Lequel/Laquelle: Le projet ne se situe pas dans une ZNIEFF. La zone la plus proche du secteur correspond à une ZNIEFF de type 2 : La forêt de bord, la forêt de louviers, le bois de saint - didier, située à 660 m au Sud, (230009093), voir également annexes n°8 et B.
	 Projet zone montagne: Non
	 Projet zone de monatgne_Lequel/Laquelle: Sans objet.
	 Projet biotope: Non
	 Projet biotope_Lequel/Laquelle: La zone la plus proche se situe à plus de 9,5 km au nord ouest de la zone (La Mare Asse - FR3800583).
	 Projet commune littorale: Non
	 Projet commune littorale_Lequel/Laquelle: Sans objet.
	 Projet parc national: Non
	 Projet parc national_Lequel/Laquelle: L’entité la plus proche se situe à environ 20 km au Nord - ouest du secteur (PNR Boucles de la Seine Normande - FR8000100).
	 Projet plan prevention bruit: Oui
	 Projet plan bruit_Lequel/Laquelle: La commune de Louviers est couverte par le PPBE des infrastructures routières de l’Eure dont la 3ème échéance a été approuvée par arrêté préfectoral en date du 16 novembre 2020. 
	 Projet patrimoine: Non
	 Projet patrimoine_Lequel/Laquelle: Sur la commune de Louviers, 6 bâtiments protégés sont recensés. Le site de projet  se situe à plus de 500 m du premier monument recensé (l’Eglise Notre-Dame de Louviers, a plus de 800 m au Sud, voir annexe n°8).
	 Projet zone humide: Non
	 Projet zone humide_Lequel/Laquelle: Selon le diagnotic faune-flore réalisé (annexe B), le site comprend une zone humide de classe B. Selon les résultats de l'étude pédologique (détermination par sondage pédologique/critère botanique), aucune zone humide n'a été recensée sur le site.
	 Projet PPRN PPRT: Oui
	 Projet PPRN PPRT_approuve: Non
	 Projet PPRN_Lequel/Laquelle: La commune de Louviers est couverte par le PPRI Eure - Laval, approuvé le  19 septembre 2003. Absence de PPRT sur la commune.
	 Projet site pollue: Non
	 Projet site pollution_Lequel/Laquelle: Le site de projet n'est pas répertoriés dans les bases de données BASOL, BASIAS ni SIS. 
	 Projet zone repartition eaux: Oui
	 Projet zone repartion eaux_Lequel/Laquelle: Selon l'arrêté n°IDF 2021-09-16-00009, établissant l'inventaire des Zones de répartition des eaux (ZRE) du bassin Seine - Normandie, le département de l'Eure, au sein duquel se trouve la commune de Louviers, est situé dans les parties captives de l'Albien et du Néocomien.  
	 Projet perimetre captage eau: Non
	 Projet perimetre captage eau_Lequel/Laquelle: Le secteur dans son ensemble ne comprend aucun captage à des fins de production d’eau potable. 
	 Projet site inscrit: Non
	 Projet site inscrit_Lequel/Laquelle: Le secteur n'est pas compris dans un site inscrit.
	 Projet Nautra 2000: Non
	 Projet Natura 2000_Lequel et quelle distance: Le premier site NATURA 2000 recensé se trouve au Sud de la commune. Il s’agit du site « vallée de l'Eure » (FR1110102) à plus de 1,8 km au Nord-ouest du site.
	 Projet site classe: Oui
	 Projet sIte classe_Lequel et quelle distance: On retrouve sur le site de projet un cèdre du Liban classé par arrêté préfectoral en date du 3/05/1939. Dans le cadre du projet, cet arbre est maintenu, l’implantation des volumes bâtis sur le site tient compte de ce maintien avec notamment une distance d’au minimum 13 m entre le bâtiment le plus proche  et le sujet arboré (voir annexe n°8).

	6: 
	1: 
	 Projet prelevements eau: Non
	 Projet prelevement eau_Lequel et quelle distance: Les projets immobiliers seront raccordés au réseau d’eau de la ville de Louviers. A stade actuel du projet, aucun prélèvement d’eau souterraine ni en phase travaux (dans le cadre de la construction de bâtiment neuf des surfaces à la marge seront excavées notamment pour les besoins des sous-sols), ni en exploitation (absence de géothermie) n'est attendu. 
	 Projet drainages: Non
	 Projet drainages_Lequel et quelle distance: Au stade actuel, il n'est pas prévu d'impact sur les masses d'eau souterraines. Selon les relevés sur site (annexe A), le  toit de la nappe à été observé entre 10,7/11,5 NGF. Les sous-sols sont prévus au dessus de 12,5 NGF.  Le projet envisage de surélever les RDC par rapport à la rue, afin de créer des parkings souterrain n’ayant pas d’incidence sur la nappe. Des dispositions sont également prises en phase chantier (voir annexe 8). Le cas échéant, les incidences  des nouveaux programmes pourront faire l'objet d'un dossier DLE.
	 Projet excedent materiaux: Oui
	 Projet excedentaire materiaux_Lequel et quelle distance: En phase chantier, les travaux de terrassement engendreront des déblais. Dans ce cadre, il est prévu de préserver les terres sur le site de projet, afin de permettre leur réutilisation (équilibre déblais/ remblais). Le programme de démolition des bâtiments générera ausis des volumes de matériaux à sortir du site. Une stratégie de réemploi sera mise en oeuvre pour permettre autant que possible leur valorisation (sur site ou hors site).  
	 Projet deficit materiaux: Oui
	 Projet deficit materiaux_sol et sous-sol: Oui
	 Projet deficitaire materiaux_Lequel et quelle distance: Le projet prévoit le maintien de plus d'1,4 ha d'espaces verts (dont environ 1 030 m² d'espaces plantée sur dalle). L’aménagement de ces espaces pourrait nécessiter l'apport en terre végétale saine (une réutilisation des sols en présence, selon la qualité des terres, sera néanmoins privilégiée). 
	 Projet adequation ressources disponibles: Oui
	 Projet adequation ressources disponibles_Lequel et quelle distance: Le secteur étant construit, il est actuellement raccordé aux réseaux eau potable/assainissement. Les ressources sont suffisantes pour pourvoir aux besoins des futurs programmes.
	 Projet perturbations biodiversite: Oui
	 Projet perturbations biodiversite_Lequel et quelle distance: Sur le site de projet, les enjeux relatifs l'avifaune sont considérés comme forts, et les enjeux relatifs aux espèces exotiques envahissantes sont considérés comme moyens (voir annexe  B). Des mesures sont prévues par le projet pour limiter ses impacts sur la biodiversité (annexe n°8).
	 Projet proximite Natura 2000: Non
	 Projet proximite site Natura 2000_Lequel et quelle distance: Les travaux d'aménagement de l'opération et les programmes de construction (résidentiel/activités/services) n’engendrent aucune activité susceptible de représenter une menace à une échelle pouvant impacter les habitats ou espèces inscrits au sein de la zone NATURA 2000 la plus proche (à plus de 1,8 km au Nord-Ouest).
	 Projet zones sensibilite particuliere: Non
	 Projet zones sensibiltes _Lequel et quelle distance: Aucune incidence n'est à prévoir sur les zones naturelles à proximité. 
	 Projet consomation espaces: Non
	 Projet espaces naturels _Lequel et quelle distance: Le site s'inscrit au sein d'une zone urbaine du PLUI en vigueur (les travaux ne sont pas à l’origine de consommation d’espace naturel, agricole ou forestier). Site fléché comme présentant un potentiel en termes de densification, la surface imperméabilisée sera plus importante qu'actuellement toutefois, le projet veille à maintenir au maximum la végétation existante et à l'enrichir par de nouvelles plantations (voir annexes D et n°8). 
	 Projet risque technologique: Non
	 Projet risques technologiques _Lequel et quelle distance: Le site est localisé en dehors de zones à risques technologiques.Une seule de ces installations dispose du statut « SEVESO » (seuil bas) localisé à 730 m au Nord du site et  le premier établissement recensé non SEVESO (ICPE soumise à autorisation) est localisé à environ 350 m au Sud-ouest.
	 Projet risque naturel: Oui
	 Projet risques naturels _Lequel et quelle distance: D'après les données du BRGM, le site est situé au sein d'une zone sensible aux remontées de nappes. Le projet envisage de surélever les RDC par rapport à la rue, afin de créer des parkings souterrain n’ayant pas d’incidence sur la nappe. Des dispositions sont également prises en phase chantier pour prendre en compte ces risques dans le projet (voir annexe 8).
	 Projet risque sanitaire: Non
	 Projet risques sanitaires_Lequel et quelle distance: Lors du chantier, des moyens seront mis en place pour éviter la dispersion de produits potentiellement dangereux et les nuisances sonores/vibratoires seront ponctuelles. La phase définitive (programmes résidentiels en majorité, équipement et activités économiques et tertiaires) n'engendrera pas de risques sanitaires.
	 Projet deplacements: Oui
	 Projet deplacements_Lequel et quelle distance: En phase chantier, les opérations vont générer un trafic camion supplémentaire temporairement. Des dispositions seront prises afin d’en limiter les incidences (charte chantier, PIC, phasage…etc). En phase exploitation, les projets de construction vont générer des déplacements mais la proximité du site avec la  ligne BHNS (en plus des locaux vélos prévus au sein des constructions) favorisera une utilisation des transports en commun plus accrue (voir annexe n°8).
	 Projet source bruit: Oui
	 Projet source de bruit_Lequel et quelle distance: Le projet est susceptible de générer des nuisances sonores, en phase chantier . En phase exploitation, les activités prévues sur le site ne sont pas de nature à générer des nuisances sonores supplémentaires. Concernant les futurs logements, on note la présence d'une voie classée longeant la partie Ouest du site (catégorie 3, RD71). Des prescriptions en matière d'isolement acoustiques pour les futures constructions ont été définies (annexe G).
	 Projet odeurs: Non
	 Projet nuisances olfactives: Non
	 Projet nuisances olfactives_Lequel et quelle distance: Le secteur n'est pas situé à proximité d'activités émettrices de gaz susceptibles de provoquer des nuisances olfactives. En phase exploitation, les projets immobiliers n’engendreront pas d’odeurs particulières.
	 Projet vibrations: Oui
	 Projet concerner vibrations: Non
	 Projet vibrations_Lequel et quelle distance: Le chantier est susceptible de générer des vibrations (notamment lors des opérations de démolition) toutefois l'incidence sur l'environnement reste limité (les vibrations ne se propageant qu'à faible distance). En phase exploitation, les futures destinations  ne sont pas de nature à générer des vibrations. Par ailleurs, et dans l’environnement du secteur, il n’existe pas d’infrastructure de transport (voie ferrée) pouvant générer des vibrations.
	 Projet emisions lumineuses: Non
	 Projet concerner emisions lumineuses: Oui
	 Projet concerner emisions  lumineuses: Off
	 Projet emmissions lumineuses_Lequel et quelle distance: En phase exploitation, une gestion adéquate des éclairements sera proposée (éclairage des extérieurs, des accès bâtiments, des logements…). Le secteur s'inscrit en contexte urbanisé, il est donc concerné par des émissions lumineuses. 
	 Projet rejets dans l'air: Oui
	 Projet rejets dans l'air_Lequel et quelle distance: Lors du chantier, de faibles émissions de poussières  pourront avoir lieu, celles-ci seront cependant temporaires et limitées selon la nature des travaux et le phasage. En phase exploitation, il n’est pas prévu de rejet dans l’air à l'exception des émissions induites par la circulation automobile induite par le projet en volume limité (en matière d'énergie, les bâtiments se raccorderont au réseau de chaleur existant, limitant les émissions GES des bâtiments).
	 Projet rejets liquides: Oui
	 Projet rejets liquides_Lequel et quelle distance: En phase chantier, les eaux souillées feront l'objet d'un traitement particulier avant rejet. En phase exploitation, une rétention adaptée (à travers les nouvelles surfaces végétalisées, des noues paysagères et un ou plusieurs bassins de rétention/régulation) puis un rejet au réseau à débit limité sera organisée (voir annexes n°8 et H). Aucun rejet direct dans le milieu naturel n’est envisagé (un principe de zéro rejet selon les possibilités des sols en présence sera assuré).
	 Projet effluents: Oui
	 Projet effluents_Lequel et quelle distance: Les projets de construction engendrent des rejets d’eaux usées liés notamment au fonctionnement normal des bâtiments (absence d'activité industrielle). Ces rejets  seront collectés par le réseau d’assainissement existant puis dirigés pour traitement vers la station d’épuration locale.
	 Projet production dechets: Non
	 Projet production dechets_Lequel et quelle distance: Lors de la réalisation du chantier, un tri analytique sera fait (déchets banals et dangereux + évacuation des déchets liés à la démolition vers des filières adaptées). En phase exploitation, les projets résidentiels/équipement/activités économiques seront à l’origine d’une augmentation des déchets non dangereux (principalement des déchets ménagers, papiers, cartons). Des surfaces de stockage adaptées sont prévues.
	 Projet atteinte patrimoine architectural: Oui
	 Projet atteinte patrimoine architectural_Lequel et quelle distance: Le site de projet ecomprend un parc paysager classé "élément naturel protégé" et au sein de celui-ci, un cèdre du Liban protégé. L'opération prend en compte ces éléments dans l'organisation des futures constructions afin de préserver ces milieux voire, de les renforcer dans le cadre du projet paysager futur (voir annexes n°8 et D).  
	 Projet modifications activites humaines: Oui
	 Projet modifications humaines_Lequel et quelle distance: Le site  est classé en zone U et propose déjà une diversité de fonctions (équipements, habitats). L'IMP déjà présent sur site, sera relocalisé dans des locaux plus adaptés.  Inscrit en centre urbain, l'usage global du site reste identitique à actuellement toutefois, le projet occasionnera des modifications compte tenu de sa nature résidentielle (nouveaux habitant mais aussi nouveaux lieux de travail, nouveaux commerces et services). 

	2_: Oui
	2: 
	 Incidences: -Projet de création clinique privée (place Thorel, à environ 400 m au Sud du site) : opération en cours et finalisation prévue fin 2023 soit avant le lancement du chantier (absence d'incidence) ; -Pôle de loisirs privé avec bowling (situé entre la piscine Glacée et la piscine Caséo à environ 1 km au Sud-est du site, proche de l'A154) : livraison début 2024 soit avant le lancement du chantier (absence d'incidence) ; -Projet NPNRU sur 3 quartiers de Louviers : "Acacias, la Londe et les Oiseaux". Sur le quartier "Acacias" (350 m du site), les premières démolitions sont prévus mi - 2023. L'ouverture d'une nouvelle école, d'un centre de loisir et d'une unité inclusive est prévue pour 2026. Des incidences cumulatives entre ces opérations proches sont donc attendues en phase chantier mais de manière temporaire (circulation, bruit, émissions GES). En phase exploitation, l'impact reste positif avec la présence de ces nouveaux équipements pour le projet.

	3_: Non
	3: 
	 Incidences: 

	3bis: 
	 principaux resultats: 

	4: 
	 Description: Dans le cadre du chantier, les travaux seront réalisés dans le respect de l'environnement et des riverains. Des efforts seront réalisés pour maîtriser le bruit, la pollution de l'eau et des sols, les poussières, les déchets et les dégradations à travers un chantier à faibles nuisances ainsi que la circulation (démarche contractualisée par une charte engageant les entreprises intervenant sur le chantier). Plus encore, un équilibre déblais/remblais sera recherché afin de limiter les rotations de camions liée à l'élimination et à l'apport de matière sur le site (en plus d'une stratégie de réemploi dans le cadre des démolitions, elles aussi limitées compte tenu des travaux de réhabilitation sur les constructions maintenues). En phase exploitation (voir annexes n°8 et D) le projet prévoit de diversifier et de préserver l'ensemble de l'espace protégé existant à travers la mise en oeuvre d'une "sanctuarisation" du parc (interdiction de la circulation de véhicules en son sein, maintien du Cèdre du Liban et de plusieurs espèces arborées remarquables) et la plantation de 60 arbres supplémentaires. Ce développement offrira :  gestion des EP favorisant l'infiltration, développement de la biodiversité locale (au regard du PLUI en vigueur, le site s'inscrit dans un corridor écologique urbain auquel il contribue par la préservation du végétale  et le respect des mesures définies par le diagnostic faune-flore, annexe B) et maintien d'un ilot de fraicheur sur la commune. Aussi, les futurs usagers bénéficieront d'une énergie décarbonnée (utilisation du réseau de chaleur existant) et des prescriptions particulières en matière d'isolement desbâtiments ont été définis afin d'éviter toutes nuisances acoustiques liées à la proximité avec la RD71 (annexe G). D'un point de vue de l'environnement urbain, un traitement des limites sera assuré et une perméabilité nouvelle sera proposée (notamment au Nord sur la rue de l’Eglise Saint-Germain) permettant d’ouvrir le site sur les axes de desserte existants mais aussi d’offrir des espaces ouverts sur la nature. Compte tenu de son inscription dans un tissu résidentiel (avec des zones pavillonnaires et des petits collectifs – en R+4 au maximum), les nouveaux bâtiments veilleront à ne pas créer de masques visuels par rapport au voisinage par des hauteurs très modérées (logique de stratification et jeu d'altimétrie des espaces) et en s’organisant par "touche" sur la parcelle conformément à la protection du parc.


	8: 
	2: 
	 Annexe jointe 1: Annexe 8 – Analyse des incidences du projet sur l’environnement - 2023 (toutes parties du CERFA)Annexe A - Etude géotechnique, ROC SOL, 2023 (partie 6.1)Annexe B – Etude Faune-Flore-Habitats-Zones humides, SCE, 2023 (parties 5 ; 6.1)
	 Annexe jointe 2: Annexe C - Expertise programmation urbaine, Terridev, 2022 (partie 4.2)Annexe D - Notice d'insertion paysagère, agence Richez & associés, 2023 (parties 4, 4.1, 6.1, 6.4)Annexe E - Elévations du projet, agence Richez & associés, 2023 (parties 4, 4.1, 6.4)
	 Annexe jointe 3: Annexe F - Coupes bâtiments projet, agence Richez & associés, 2023 (parties 4, 4.1, 6.4)Annexe G - Etude acoustique, Envireo, 2023 (parties 6.1, 6.4)Annexe H - Note acoustique - Réglementation acoustique façade, ETC, 2023 (parties 6.1, 6.4)
	 Annexe jointe 4: Annexe I - Etude ENR, Prisme, 2023 (partie 6.1.6.4.)
	 Annexe jointe 5: 
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	 Prenom: NICOLAS
	 Qualite signataire: DIRECTEUR DES OPERATIONS
	 Lieu: BOULOGNE-BILLANCOURT
	 Fait le: 15112023
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	7: 
	 Auto-evaluation: L’opération s’inscrit dans la continuité des orientations politiques de l’agglomération en matière d’habitat et de développement de l’offre économique afin de conforter le bipôle "Louviers / Val - de - Reuil". La présence d'une zone protégée pour son intérêt paysager et de la nature très peu construite du site constituent les principaux enjeux environnementaux auxquels est soumis le projet. Néanmoins,  des mesures spécifiques ont été prises afin de limiter l'impact du projet au regard des études techniques préalables (diagnostic faune-flore, étude acoustique, étude ENR, note de gestion EP). L'usage du site ne présente ainsi pas d'impact particulier  sur la capacité de charge de l'environnement (opération de taille réduite inscrite au sein d'un centre-urbain et à usage résidentiel en majorité). Pour ces raisons, nous pensons qu’il n’est pas nécessaire de soumettre à évaluation environnementale le projet.



